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Le développement considérable des relations internationales, la multiplication des accords de coopération technique, l’importance, partout, du thème de la réforme administrative rendent chaque jour plus utile la connaissance par chacun des administrations nationales des autres pays. L’étude comparée des administrations publiques est une nécessité pour qui veut comprendre le monde et ses modes d’action. Le comparatisme impose cependant des précautions. L’information systématique ne peut se faire que si l’on dispose d’instruments méthodologiques permettant d’appréhender sans les déformer les réalités multiples et déroutantes auxquelles l’observateur est confronté.
 
 

 
Cet ouvrage veut à la fois informer, comparer et esquisser, dans la lignée des travaux de l’auteur dans d’autres domaines et des disciplines voisines, une théorie de l’intégration qui permette de maîtriser la foisonnante réalité des administrations publiques et de leurs relations avec les Etats qu’elles servent.
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Introduction
 
ESQUISSE D’UNE THÉORIE DE L’INTÉGRATION
 
Je ne sais pas si l’administration comparée est une science. Elle est en tout cas une discipline. La plus sévère sans doute de toutes celles qui contribuent à faire la science administrative. Il existe deux manières de la concevoir. J’ai choisi la deuxième. L’une consiste à y voir le moyen de collecter des matériaux et des informations sur les administrations d’autres pays que celui dont on est le plus familier. Et certes, ce n’est pas un souci négligeable que de se préoccuper de savoir comment sont administrés nos voisins ou nos partenaires. Une telle préoccupation ne peut être satisfaite qu’à force de précautions dans l’analyse et la transcription des institutions et des pratiques administratives des pays étrangers auxquels on est confronté. Précautions utiles, précautions indispensables. Mais ce ne sont à tout prendre, ces précautions, que celles dont doit s’entourer tout traducteur lorsque, traduisant un ouvrage d’une langue dans une autre, il doit s’attacher à découvrir l’équivalent exact dans sa langue, du mot utilisé dans l’autre. Ce sont les précautions qu’imposent l’honnêteté la plus élémentaire, la prudence la plus nécessaire dans la manière d’aborder une langue, une oeuvre ou... une administration... Ce sont ces précautions qui font mentir l’aphorisme traduttore, traditore. Ainsi ne saurait-on sans faute grave, se laisser prendre au piège des mots – les mêmes mots peuvent désigner des institutions fort différentes : que l’on songe aux Conseils d’Etat, qui désignent tantôt des juridictions (en France, 
en Belgique...), tantôt des institutions gouvernementales : gouvernement ou chef d’Etat collégial (dans certains pays socialistes par exemple). De même, doit-on prendre garde d’être victime d’apparences, d’illusions ou de mirages qui feraient imaginer que telle fonction n’est pas remplie - parce que n’existe pas dans un pays celle des institutions qui, dans un autre, est essentielle à l’exercice de cette fonction : l’ombudsman suédois a une fonction de protection des libertés publiques que bien d’autres institutions, et de nature totalement différente, peuvent accomplir ailleurs... Mais tout cela relève au fond du souci d’exactitude dans l’information qui doit être la marque de toute recherche. Et il est vrai que de tels travaux présentent habituellement ce caractère, pour ne pas risquer d’être infidèles à leur objet, que ce sont en général des monographies. Des monographies qui énoncent à la suite les systèmes administratifs et leurs différents aspects, et risquent donc le moins de trahir la logique et la réalité des systèmes qu’ils décrivent...
 
Il en résulte ces ouvrages faits de la juxtaposition d’études portant sur les administrations de différents pays, ou certaines de leurs institutions, et qui permettent, précédés d’une introduction et d’une conclusion “comparatives”, d’esquisser quelques traits communs à l’ensemble des systèmes, d’en relever les différences et parfois, même, d’avancer des éléments de théories propres à en rendre compte. On peut vouloir être plus systématique. Légitimement. C’est une autre conception de l’administration comparée. Et la différence avec la première n’est pas que de degré... Elle oblige à une révision déchirante des habitudes et des concepts dont on a usé jusque là. Le seul fait de vouloir comparer des systèmes administratifs n’exige plus seulement de l’exactitude dans l’analyse. Une telle exactitude est de toutes façons nécessaire et les conditions auxquelles on en approche portent au moins à mesurer que la science administrative et les sciences sociales en général ont progressé – analyses juridique, évolutionniste, fonctionnelle, systémique, qui, chacune en leur temps, ont fait progresser la connaissance.
 
Mais il ne suffit plus de s’en tenir là... Le comparatisme – du seul fait qu’il exige une comparaison – oblige à transcender les phénomènes nationaux qu’il confronte. Ainsi ne 
risque-ton pas – mais seulement à cette condition – d’user de l’un de ces phénomènes comme d’une sorte d’élément de référence auquel l’on viendrait mesurer les phénomènes constatés ailleurs. Ce serait le plus sûr moyen de succomber à la tentation ethnocentrique, et prendre pour centre de toutes choses et de toute réflexion, son propre système national. Ce qui pourrait n’être pas aberrant. Mais qui aurait, il faut en prendre conscience, une tout autre signification : il s’agirait en ce cas non pas de comparer, mais de rapporter un système à un autre présenté comme instrument de mesure, modèle de référence et éventuellement exemple à imiter...
 
 

 
 
L’administration comparée, si elle a pu, dans certaines de ses démarches, à l’origine, ne pas échapper à ces tentations, à su – a dû – progressivement s’en libérer. En ses débuts, l’administration comparée ne se distingue pourtant pas vraiment du droit administratif comparé. Pas plus que la science administrative ne se fait vraiment distincte du droit administratif. Elles rencontrent donc les mêmes problèmes, et connaissent les mêmes défauts : ethnocentrisme et empirisme naïf... L’administration comparée ne commence d’apparaître qu’au terme d’un double effort d’autonomisation à l’égard du droit et de définition de l’administration. Processus classique de maturation d’une science administrative que l’on a décrit ailleurs, et à laquelle l’administration comparée vient apporter des matériaux et une dimension que la seule étude de l’administration nationale ne suffit pas toujours à fournir.
 
1 - Si l’essor de l’administration comparée est largement lié à des causes semblables à celles qui ont motivé le développement du droit comparé – l’accroissement considérable des relations internationales depuis, en particulier, la fin de la première guerre mondiale — , la similitude apparente de ces causes ne saurait dissimuler ni expliquer le décalage, au moins chronologique, existant entre le développement de l’administration et celui du droit comparé. Alors que le droit comparé a déjà ses traditions, ses auteurs et ses lettres de noblesse – je veux dire : ses théories et ses taxinomies, puisque c’est ainsi que commencent et s’affirment les sciences — , l’administration comparée en est encore, dans les années 60, à ses premiers travaux et ses premières découvertes. L’ouvrage et l’enseignement d’Henri 
Puget sur “les institutions administratives étrangères” font figure en France de pionniers en la matière... ; ils datent de 1969. C’est que si le droit comme l’administration comparés doivent leur essor au développement des relations internationales, l’administration comparée, elle, ne s’installe et ne progresse qu’avec l’apparition de phénomènes internationaux qui donnent à l’administration une place désormais essentielle dans l’action politique et la connaissance scientifique.
 
On a relevé (Braibant, 1985, t. I) le rôle dans l’essor de l’administration comparée de ces formes privilégiées des relations internationales que constituent, après 1939-1945, la multiplication des organisations inter- ou supra- nationales et des liens de coopération technique entre pays industrialisés et jeunes nations. Ce qu’il faut noter aussi, c’est l’importance, dans l’un et l’autre cas, du phénomène administratif. Dans les deux hypothèses, pour des raisons et à des degrés différents, les aspects politiques et juridiques des relations internationales s’estompent un peu au profit de leur aspect administratif. Dans le cas des organisations inter – et surtout supra – nationales, les transferts de compétences consentis par les Etats font de ces organisations de véritables administrations habilitées à agir avec les mêmes techniques et selon les mêmes moyens que les administrations nationales elles-mêmes. Non seulement les organisations “s’administratifient” à mesure qu’elles se “supra-nationalisent”, mais elles s’érigent de plus en plus en interlocuteurs des administrateurs nationaux avec lesquels elles traitent directement sans l’intermédiaire des Affaires étrangères qui, longtemps, ont constitué le seul truchement des Etats... Autre raison au développement de l’administration comparée : le mode “d’administratification” des organisations internationales est souvent inspiré des modes de fonctionnement des administrations de certains de leurs pays membres : il est donc essentiel, pour mieux comprendre le fonctionnement de ces organisations, de mieux connaître celles des administrations nationales qui sont à leur origine. De plus, l’administratification de ces organisations et leur intervention ou leur influence plus directe dans le fonctionnement des Etats rendent plus nécessaire la connaissance exacte des mécanismes administratifs nationaux. Afin de garantir une meilleure maîtrise des procédures et une plus grande efficacité des politiques mises en oeuvre.
 
 
La coopération technique, elle aussi, tend au développement des études d’administration comparée : c’est, par définition, une collaboration internationale visant à résoudre des problèmes qui sont, en principe, d’ordre purement administratif et technique. Elle va parfois jusqu’à se traduire par le détachement de fonctionnaires ou d’experts d’un pays pour servir dans l’administration d’un autre. Dans tous les cas – une fois les décisions politiques prises – c’est l’aspect administratif qui prévaut : mise en place de structures administratives, gestion administrative, procédures administratives à conduire, projets à mettre en oeuvre etc. Dans une telle perspective, les aspects politiques et juridiques, s’ils sont loin d’être négligeables, et alors même qu’ils peuvent constituer des préalables ou des conditions de la coopération et des opérations qu’elle doit permettre de conduire, s’effacent derrière les aspects administratifs de ces opérations. Leur ampleur et leur réussite sont commandées par les capacités des administrations chargées de les mener à bien. On conçoit l’importance, à cet égard, de la connaissance de ces administrations, de leur mode de fonctionnement, de leurs forces et de leurs faiblesses. On conçoit aussi l’importance des problèmes de transfert de technologie administrative d’un pays à l’autre. Tous ces problèmes ne peuvent trouver de commencement de solution qu’à travers un développement des études d’administration comparée. Ainsi s’explique que l’accroissement des relations internationales ait conduit à l’essor du comparatisme. Ainsi s’explique aussi que le comparatisme administratif soit apparu plus tard que le comparatisme juridique : il fallait que le phénomène administratif eût pris une importance qu’il n’avait pas jusqu’alors dans les relations internationales.
 
De même, le phénomène administratif n’avait-il pas à ce point l’importance qu’il a prise dans l’ordre interne depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Il n’est pas indifférent de noter la simultanéité du développement de l’administration comparée et de l’explosion du rôle de l’Etat et de son administration dans le développement économique. A partir des années 50-60, la réforme administrative devient un des thèmes majeurs de la réflexion tant dans les organisations internationales que dans les Etats eux-mêmes, qu’il s’agisse de pays industrialisés ou en développement. L’on ne saurait donc 
s’étonner de l’intérêt manifesté, surtout à partir de ce moment, pour les expériences administratives menées dans d’autres pays et de l’orientation prise alors par la recherche en administration comparée.
 
2 - En France, on a déjà relevé le caractère pionnier de l’ouvrage d’Henri Puget. Mais peut-être peut-on remarquer que, outre l’Institut français des sciences administratives1, c’est au sein et autour de l’Institut international d’administration publique que se sont, au début, organisées les études d’administration comparée. Ce n’est d’ailleurs sans doute pas un hasard si l’IIAP, qui fut le foyer de la recherche en la matière, a été largement, au moins pendant les premiers temps de son existence, un institut essentiellement tourné vers la formation des fonctionnaires de pays en développement. De même, peut-on relever aux Etats-Unis, l’existence du Comparative Administration Group (CAG) créé en 1960 et affilié à l’American Society for public administration ; le CAG centre l’essentiel de ses travaux, jusqu’en 1973 – où il fusionne avec le Comité international de cette Société pour donner naissance à la “Section on international and Comparative Administration” – sur l’administration des pays du Tiers-monde. Il se préoccupe alors beaucoup, sinon uniquement, de fonder sur le plan théorique une réflexion sur les conditions et les voies d’une meilleure utilisation de l’aide américaine à ces pays. C’est dire encore le rôle et l’importance des pays en développement dans l’essor de l’administration comparée. Leur poids sur la scène internationale oblige les praticiens et les chercheurs à abandonner un provincialisme souvent frileux qui les confinait aux dimensions de leur pays d’origine, ou au mieux, aux administrations de quelques grands pays, pour élaborer de nouvelles théories et de nouveaux concepts.
 
 

 
 
De nouveaux paradigmes, pour tout dire. Ces paradigmes, l’administration comparée va les chercher désormais dans deux types d’analyses : les unes relatives aux modes de formation, les autres aux modes de classification des appareils administratifs.
 
 
1 – Les analyses sur la formation des appareils administratifs convergent suffisamment pour que l’on en puisse tenter une approche globale. Elles veulent surtout répondre à deux questions : quels principes théoriques régissent l’émergence des appareils administratifs ? Selon quels modes empiriques ce processus s’est-il déroulé ?
 
a) A la première question, deux types de réponses. La plupart des analyses découvrent les commencements du mécanisme de formation de l’appareil administratif dans un couplage de deux principes fondamentaux d’évolution des sociétés : les principes de différenciation et d’intégration. C’est chez Durkheim que ce couplage des deux principes trouve à ses débuts son expression la plus élaborée. Reprenant Spencer sur ce point, Durkheim énonce d’abord le principe de différenciation : “Division du travail social”, dit-il... “La société (...) présente une croissance continue : à mesure qu’elle croît, ses parties deviennent dissemblables, produisent des fonctions dissemblables” (1973, p. 2). L’Etat est donc, dans cette perspective, un “phénomène normal” qui résulte des progrès mêmes de la division du travail. A mesure de ces progrès, “les sociétés comprennent plus d’organes différents plus intimement solidaires les uns des autres” (1973, p. 205). La division du travail social, qui fait l’Etat, fait aussi de l’Etat son propre antidote. Chaque partie de l’organisme social est en effet dans une situation à la fois indépendante et plus dépendante des autres puisqu’elle ne peut se séparer des autres sans périr. Elle rend donc nécessaire la cohérence des sociétés : une cohérence qui ne peut guère être que le fait de l’Etat. L’existence de mécanismes de différenciation, dont la division du travail social est une des expressions, rend nécessaire dans le même temps l’intégration du groupe social : l’Etat est donc à la fois le résultat d’un processus de différenciation et l’instrument de cette intégration... Chez Weber aussi, ces deux principes de différenciation et d’intégration se trouvent associés : l’Etat pour Weber apparaît au terme d’un processus d’expropriation “des puissances privées indépendantes” qui fait de lui le seul détenteur et le seul utilisateur des richesses et ressources matérielles qui, jusqu’alors, étaient accaparées par des puissances patriarcales, patrimoniales ou féodales. L’Etat, en se séparant de la société, s’érige alors en entreprise politique de 
caractère institutionnel dont la direction administrative revendique avec succès pour elle-même “le monopole de la contrainte légitime” sur les membres de cette société. Ainsi cet Etat, qui ne naît que de la différenciation qu’il consacre entre les puissances sociales et lui, ne se perpétue que par le monopole de la contrainte – légitime, il est vrai – qu’il fait peser sur elles.
 
Ces deux principes de différenciation et d’intégration se retrouvent encore chez Parsons ou chez Easton. Ce qui, pour Parsons, fait d’une société une collectivité à caractère unitaire, c’est le fait que la mise en oeuvre de valeurs et d’une culture communes y est assurée par un système relativement cohérent de normes qui reçoivent une formulation et une interprétation uniformes. L’une des quatre fonctions essentielles recensées par Parsons – il les considère comme nécessaires à la satisfaction des besoins élémentaires d’un système d’action – est la fonction d’intégration. Elle consiste, à l’intérieur d’un sous-système différencié, en l’ajustement respectif des unités ou sous-systèmes qui le constituent afin d’assurer leur contribution effective au fonctionnement du système considéré comme un tout. Le système normatif a la charge de cette fonction d’intégration. On l’a appelée : “la dimension stabilisatrice du système, celle où se retrouvent les actions qui tendent à protéger le système contre les changements brusques et les perturbations majeures et à y maintenir l’état de cohérence ou de solidarité nécessaire à sa survie et à son fonctionnement” (Rocher, 1972, p. 63). De la même façon, pour Easton, “on peut poser comme hypothèse que, pour qu’un système structuré se maintienne, il doit prévoir des mécanismes qui intègrent ses membres ou les incitent à un minimum de coopération rendant possible la production de décisions impératives” (1957, p. 85). Et si l’on ne retrouve pas utilisée par Eisenstadt ou Landau l’exacte notion d’intégration, c’est pourtant bien elle, semble-t-il, que l’on doit découvrir derrière le concept de centralisation qu’ils utilisent l’un et l’autre : ainsi d’Eisenstadt qui, parmi les caractéristiques majeures des systèmes politiques, fait figurer à la fois la différenciation limitée des rôles et des activités politiques et les tentatives pour organiser la communauté politique en une unité centralisée (1963, p. 119). De même de Landau qui décrit ainsi le processus de 
développement d’un système politique : “as a system develops, not only it increases in size, but its parts assume definite structures and functions. These differentiated structures and specialised functions, further, become subject to a central control. The concept of development refers to this process of differentiation, and the more developed the system, the great her, the degree of specialization. With increased specialization, certain structures take control over others and operate to integrate the various behaviors within the system” (1972, p. 113).
 
Quant à la notion de dé-différenciation, utilisée par certains pour rendre compte de la situation d’Etats post-coloniaux (Coleman, 1971) ou des évolutions les plus récentes d’Etats industrialisés (P. Birnbaum, 1985), elle ne paraît pas non plus étrangère au principe d’intégration. Elle paraît même n’en être qu’une autre formulation. Rien de plus. En ce qui concerne les Etats post-coloniaux, elle est explicitement reconnue comme une des variantes de la fonction d’intégration, lorsque, en particulier, s’engage dans ces Etats un processus volontaire, conscient et délibéré de “dé-différenciation” des structures politico-administratives. Ainsi lorsque se met en place, pour se substituer à l’appareil administratif évanescent d’un Etat défaillant, un quasi-Etat, ou une para-administration – le parti unique — , ou lorsqu’on y a recours à des systèmes ou des régimes de mobilisation de la collectivité autour de leaders ou de mouvements révolutionnaires (Coleman, 1971, p. 92). Quant aux processus de dé-différenciation dans les Etats, trois exemples en sont cités : le corporatisme, “système de régulation des conflits qui opposent le capital au travail en favorisant l’intégration des organismes qui les représentent au sein des structures étatiques” (P. Birnbaum, 1985, p. 673) ; la mobilisation, “qui se déroule contre l’Etat (et) réussit parfois à l’emporter, mais la nouvelle élite s’adapte à la logique étatique qu’elle accroît même pour son propre profit (...). La nouvelle élite s’insère dans les organisations démocratiques mais cela n’affecte alors que modérément le fonctionnement de l’Etat” (Ibid., p. 675) ; et le totalitarisme : “le Parti est devenu l’Etat” et le pouvoir partisan étend son emprise à l’ensemble de la société, “abolissant du coup la spécificité de l’Etat” (Ibid., p. 676). Mais ces exemples ne sont guère convaincants d’un processus qui mènerait à la “fin de l’Etat” de l’aveu même 
- involontaire - de l’auteur qui s’y réfère : dans le corporatisme, il y a - dit-il - “intégration” des organisations sociales aux structures étatiques ; la mobilisation, elle, n’affecte que modérément le fonctionnement “à l’Etat” - c’est sans doute un euphémisme... - le fonctionnement “à l’Etat”. Quant au troisième exemple, celui du totalitarisme, son analyse relève d’une étrange inversion des faits qui consiste à voir une dilution de l’Etat dans la société là où pourtant il y a dilatation de l’Etat aux dimensions de la société, et utilisation par l’Etat de tous les moyens de contrôler la société...
 
Ce sont donc bien - semble-t-il - deux principes, de différenciation et d’intégration, que retiennent - volontairement ou non, consciemment ou non, explicitement ou non... – les sociologies que les marxistes appelleraient bourgeoises.
 
 

 
 
Mais ce sont ces deux mêmes principes, couplés encore, de différenciation et d’intégration que retiennent aussi les sociologies marxistes elles-mêmes.. Engels datait les origines de la constitution de l’Etat du moment où “les hommes se divisent en gouvernés et en spécialistes en matière de gouvernement”. L’Etat - ajoutait-il - est “un produit de la société à un stade déterminé de son développement, il est l’aveu que cette société s’empêtre dans une insoluble contradiction avec elle-même, s’étant scindée en oppositions inconciliables. Mais pour que les antagonistes, les classes aux intérêts économiques opposés ne se consument pas, elles et la société, en une lutte stérile, le besoin s’impose d’un pouvoir qui, placé en apparence au dessus de la société, doit estomper le conflit, le maintenir dans les limites de l’“ordre” ; et ce pouvoir né de la société, mais qui se place au dessus d’elle et lui devient de plus en plus étranger, c’est l’Etat” (1971, pp. 155-156). L’Etat dans une telle analyse, est encore une fois le résultat d’un processus de différenciation – sociale et fonctionnelle – et l’instrument de l’intégration, de la cohésion d’une société menacée, sans lui, de se consumer, de se désagréger... Ce que reprend et prolonge l’analyse du sociologue soviétique Afanassiev sur la différenciation et l’intégration des systèmes comme “propriétés internes” (1979, p. 37) des systèmes et le principe “intégratif” comme principe cardinal des mécanismes qui assurent le maintien de la spécificité des systèmes, leur fonctionnement et leur développement. Deux types de mécanismes régulateurs 
existent – dit-il –  : ceux du marché, mécanismes spontanés en économie capitaliste, et des mécanismes conscients liés à une action concertée qui, dans une société de classe, se traduisent par la mise en place, conformément aux intérêts de la classe ou du groupe de classes dominantes, d’un “système d’institutions sociales d’établissement et d’organisation ayant pour vocation d’agir sur la société” (1979, p. 45). Ainsi naissent et se développent les appareils d’Etat.
 
 

 
 
Certaines analyses procèdent cependant à un découplage des deux principes, et au lieu de faire de l’intégration un mécanisme second, de simple compensation des effets de la division et de la différenciation sociales, en font désormais le principe premier et fondamental de la formation de l’Etat et de son appareil administratif. Bertrand Badie et Pierre Birnbaum (1979), par exemple, réfèrent leur sociologie à la distinction des deux concepts de Centre et d’Etat : “l’Etat ne peut être envisagé théoriquement comme le produit du seul processus linéaire de différenciation” (p. 102). Mais, en sens inverse, tout processus de centralisation n’aboutit pas nécessairement à l’Etat. Seuls certains modes de centralisation – par “regroupement d’unités territoriales et de lieux de pouvoir qui existaient jusque là de façon dispersée, ainsi que la formation dans ce sillage, d’institutions politiques ou administratives qui correspondent à des fonctions entièrement nouvelles (diplomatiques ou fiscales par exemple)” (p. 103) – mènent à la construction et au développement de l’Etat. La construction étatique n’est plus seulement, dans cette perspective, mise en place d’une “structure de mobilisation destinée à compenser les effets de la division du travail social” ; elle est aussi destinée “à réaliser un certain nombre de buts propres à la coalition sociale sous-jacente à l’Etat” (p. 105). Le principe d’intégration devient donc, au même titre que le principe de différenciation, ou même avant lui, le principe essentiel, ce principe seul rendant compte du double caractère de l’Etat et de son appareil administratif : de l’immanence de l’Etat au groupe social dont il est l’expression, de sa transcendance par rapport au groupe social dont il assure la mobilisation...
 
 

 
 
b) De telles analyses s’appuient sur les innombrables études empiriques qui s’attachent à décrire le processus 
d’administratification - J.P. Nettl (1968) utilise, lui, le terme plus large de statification (stateness) - que connaissent les bureaucraties... Charles Tilly désigne par stateness le degré de différenciation de l’appareil administratif d’avec les autres organisations, son degré de centralisation, de coordination et d’autonomie interne. Ainsi, l’Angleterre serait-elle la stateless society par excellence (Nettl, 1968, p. 562) - Pierre Birnbaum dit en écho à propos de ce pays : un “Centre sans véritable Etat...”(1979, p. 189) -,une société où, en toute hypothèse, le degré de stateness serait le plus faible et où l’appareil administratif, s’il y est développé, n’y revêt en aucun cas la spécificité, le particularisme et la cohérence qui peuvent lui être reconnus en France et en Allemagne (Tilly, 1975, p. 35 ; Nettl, 1968, p. 580).
 
L’une des variables essentielles du degré de statification ou d’administratification des sociétés serait la variable culturelle. Après Almond et Verba en 1963, la notion de civic culture est transposée au domaine de l’administration, d’abord modestement par Wallace S. Sayre (1964), puis de façon plus ambitieuse et beaucoup plus ample par Stein Rokkan (1975) et Dwight Waldo (1981). Le facteur culturel est, dans ces différentes analyses, le moyen de discriminer entre les administrations selon leur plus ou moins grand degré d’unité ou de pluralisme et la place qu’elles font aux instances sociétales dans leur fonctionnement : “Bureaucracy in the civic culture as represented by the British and the American cases shows the effects of societal forces where the participant role of the citizenry is highly developed” (Heady, 1979, p. 211). Ainsi Stein Rokkan fait-il référence à un North-South center culture axis (1875, p. 576) pour désigner le poids de l’héritage de l’empire romain – la distance géopolitique qui sépare un Etat de Rome – dans la formation et la structure des Etats. Le degré d’administratification y serait d’autant plus élevé que le poids de l’héritage de l’empire romain y serait plus grand. Ce que Dwight Waldo précise en distinguant entre cultures impériale et civique. La source d’inspiration principale des systèmes administratifs modernes se trouverait dans la Rome impériale, le courant civique trouvant ses origines au contraire dans la Grèce antique et la Rome républicaine. Le modèle bureaucratique légal-rationnel serait une sorte de quintessence administrative de la 
culture impériale. Il trouverait sa place à l’une des extrémités de “l’échelle de Weber” proposée par D. Waldo. L’autre extrémité en serait occupée par la civic culture administration. Le classement se ferait en fonction de paramètres relatifs à la plus ou moins grande unité de l’organisation étatique mise en place pour exercer sa domination sur le groupe social. La bureaucratie weberienne, pyramidale et centralisée – “organisation bureaucratico-monocratique”, dit Weber – serait donc la traduction institutionnelle la plus typique de cette culture impériale profondément unitaire. La civic culture administration serait en revanche une administration de culture pluraliste où les valeurs de liberté, de participation, d’autonomie tiendraient une place essentielle et où les facteurs sociétaux joueraient le rôle principal dans le fonctionnement et la technologie de l’appareil administratif : faible sens de l’Etat, non-professionnalisme des agents de la bureaucratie, importance des groupes sociaux intermédiaires et des associations dans l’exercice des fonctions collectives, etc. L’administration britannique serait, ainsi, plus proche que l’administration des Etats-Unis du modèle bureaucratique figurant à l’une des extrémités de “l’échelle de Weber” proposée par Dwight Waldo2 et toutes deux – l’administration britannique et celle des Etats-Unis – seraient plus éloignées de ce modèle que ne le sont celles des pays européens continentaux 
(Waldo, 1981, p. 91). La variable politique pourrait, elle aussi, rendre compte de l’administratification des sociétés dans la mesure où elle permet, comme c’est le cas chez Eisenstadt (1963), de distinguer entre les administrations des sociétés bureaucratiques et leurs orientations selon leur degré d’autonomie à l’égard des groupes sociaux. Trois hypothèses principales : celle des bureaucraties “service-oriented”, caractérisées par une autonomie réelle bien que limitée (“some degree of internai organizational autonomy”, p. 278) sur lesquelles les gouvernants exercent un contrôle effectif sans que cependant ce contrôle empêche l’existence ni le respect de règles générales, objectives et permanentes de nomination, de promotion et d’activité des fonctionnaires, ni l’existence d’un vigoureux esprit de corps des membres de l’appareil bureaucratique ; celle des bureaucraties totalement soumises au contrôle des gouvernants (“bureaucracies subservient to the rulers”, p. 285) caractérisées par leur très faible degré d’autonomie, la constante mobilité sans référence à aucune règle précise des fonctionnaires déplacés arbitrairement d’un emploi à l’autre, la volonté évidente des gouvernants d’y briser tout esprit de corps et l’insistance qu’ils y mettent à affirmer que les membres de l’appareil bureaucratique ne sont que les serviteurs personnels des gouvernants et non pas du tout les agents de la communauté ; celle, enfin, des bureaucraties tournées vers leur propre croissance, soucieuses de leur propre pouvoir : “semi-usurpatory bureaucracies” (p. 281), “self-oriented”, elles se caractérisent au contraire par leur très forte autonomie et l’absence complète de toute préoccupation de servir l’un ou l’autre des groupes sociaux (p. 403). Ainsi l’orientation politique des bureaucraties serait-elle, selon Eisenstadt, étroitement liée à la plus ou moins grande proximité des agents à l’égard des groupes sociaux auxquels appartiennent les gouvernants. La composition sociale des bureaucraties ayant une influence directe sur leur autonomie organisationnelle.
 
C’est encore ce même problème de l’autonomie, de l’intégration ou de la différenciation que l’on retrouve à la base des analyses sur la variable économique et de son influence sur la structure des administrations. Il existerait, selon Stein Rokkan – outre le North-South Centre culture axis, dont on parlait précédemment, un West-East center economy axis, un axe 
selon lequel pourraient être classés les Etats en fonction de la distance géopolitique qui sépare un pays ou une région des zones où est né le capitalisme. Weber, déjà, liait l’apparition de la bureaucratie à celle de l’économie monétaire. “Le capitalisme requiert la bureaucratie” (1971, p. 23) disait-il : une bureaucratie pyramidale, hiérarchisée et unitaire qui joue son rôle dans le développement économique pourrait – selon certaines analyses – se transformer en une organisation encore plus hiérarchisée jusqu’à devenir monolithique et autoritaire : “it is often said that authoritarianism can force economic development at a more rapid rate than democracy. Less familiar is the corollary that efforts to speed the rate of economic development may lead toward bureaucratic authoritarianism” (Riggs, 1963, p. 135). Il est vrai qu’en sens inverse, pour certains marxistes, “les fonctions économiques de l’Etat, leur place dominante au sein de l’Etat induisent des formes nouvelles de spécialisation de certains dispositifs de l’Etat dans l’accomplissement de ces fonctions” (Poulantzas, 1978, p. 250). Il en résulte la présence désormais ouverte et directe des divers intérêts économiques “transcrits tels quels au sein de l’administration” (ibid.) et la segmentation d’un appareil administratif présenté jusque là, et depuis Weber au moins, comme rigoureusement unitaire...
 
Toutes ces analyses tournent toutes en fin de compte autour d’une même question : celle de la relation de l’administration à son environnement – à ses environnements – et peuvent toujours se ramener à un double choix opéré parmi les paradigmes possibles de cette relation. Ce qui y est affirmé, c’est tantôt la prédominance du paradigme sociétal – l’influence primordiale des groupes sociaux dans le mode de fonctionnement de l’appareil administratif — , tantôt celle du paradigme organisationnel – la très forte autonomie de l’organisation à l’égard des groupes constitutifs de la société à laquelle commande l’organisation... —  ; sur ce premier choix vient s’en greffer un autre entre paradigme unitaire (unité de l’organisation et/ou de la société), et paradigme pluraliste – pluralisme des groupes et/ou de l’organisation administrative. Ainsi devient-il possible de classer toutes les analyses prétendant rendre compte de la relation entre les administrations et leur environnement, en quatre catégories : analyses organisationnelle-unitaire, organisationnelle-pluraliste, sociétale-unitaire et sociétale-pluraliste.
 
 
Cette classification paraît meilleure et plus précise que celle proposée par Alford (1975) qui distingue, sans se soucier de cohérence ni d’homogénéité des classifications auxquelles il procède, entre trois types de paradigmes : pluraliste, élitiste, et paradigme de classe. Le paradigme pluraliste, selon Alford, se réfère à l’idée que des groupes et intérêts divers présentent de façon permanente ou occasionnelle leurs exigences aux partis et élites politiques qui, en retour, agrègent ces demandes et en assurent la transmission et la représentation auprès des pouvoirs publics. L’Etat, dans cette hypothèse, est analysé comme une mosaïque d’organisations (“a mosaïc of agencies and organizations”, p. 146), chacune d’entre elles constituant la réponse institutionnelle à une séquence historique d’exigences et de réactions des élites à ces exigences. L’Etat n’est donc pas un appareil bureaucratique unifié, mais un ensemble d’organisations en concurrence pour disposer de plus de ressources – personnels, crédits et compétences... – , chacune de ces organisations étant liée à un secteur, public ou même privé - sa “constituency” – qu’il cherche à étendre tout en s’assurant le maximum d’autonomie possible.
 
Le paradigme élitiste suppose, lui, que des organisations vastes et complexes tendent à se former dans toutes les sphères de la vie sociale : entreprises, universités, agences gouvernementales, syndicats et partis politiques. Dans une société aussi bureaucratique, les groupes d’intérêts n’ont de chance d’exercer une influence et d’obtenir satisfaction que s’ils atteignent en quelque mesure la taille, l’homogénéité et la capacité de ces organisations. Ou alors, ils doivent utiliser le relais de ces organisations. L’expertise, le contrôle hiérarchique et la capacité technologique d’allocation des ressources humaines et matérielles donnent aux élites placées à la tête des organisations un pouvoir considérable. L’Etat est, dans cette perspective, un ensemble d’organisations puissantes, chacune adossée à son propre secteur institutionnel. Les élites de chacune de ces organisations manipulant et contrôlant leur base politique. Jean Leca (1980, t. I, p. 5) résume cette analyse en ces termes : “La société est pluralisée et clientélisée par l’Etat, alors que dans le paradigme pluraliste, c’est l’Etat qui est pluralisé par la société”...
 
 
Le troisième paradigme selon Alford est le paradigme de classe. On admet en vertu de ce paradigme, que les groupes d’intérêts et les élites des grandes organisations opèrent à l’intérieur d’une structure économique et dans le cadre d’une hégémonie culturelle que définissent les principes de fonctionnement de la société globale. Ces principes assurent une répartition inégalitaire du produit social aussi bien que de son contrôle au profit d’une petite fraction de la société que constitue la classe dominante. La bureaucratie est, dans le paradigme de classe, l’instrument fonctionnel de la domination de cette classe et de sa perpétuation.
 
Alford suggère de surcroît que les trois paradigmes qu’il distingue ne tirent leur force explicative que du contexte particulier dans lequel ils s’inscrivent (Alford, p. 146) : un contexte dit “situationnel” pour le paradigme pluraliste qui insiste sur la pluralité et la diversité des groupes d’intérêts, les conditions de leur mobilisation et leurs stratégies d’influences à l’égard de l’Etat ; un contexte dit “organisationnel” pour le paradigme élitiste : les organisations constituent le cadre – contraignant – à l’intérieur duquel les bureaucraties, quelles qu’elles soient, déploient toutes leurs ressources – “the elite paradigm (...) emphasizes the limited range of possible decisions within the organizational parameters” (Alford, p. 150) –  ; enfin un contexte dit “sociétal”, pour le paradigme de classe, dans lequel ce sont les classes sociales qui construisent les institutions qui renforceront leur pouvoir.
 
L’énoncé de ces trois paradigmes selon Alford fait apparaître évidemment que le paradigme qu’Alford appelle “pluraliste” est en fait pluraliste-sociétal. L’Etat y est analysé comme une “mosaïque d’organisations”. Mais il n’est une mosaïque d’organisations que parce que la société elle-même est une société pluraliste constituée de groupes et intérêts divers assiégeant les partis et élites politiques qui, en retour, assurent la représentation de ces intérêts auprès de l’Etat : “un Etat pluralisé par la société”, disait Jean Leca (1984, t. I, p. 5). Paradigme pluraliste certes, mais pluraliste-sociétal, puisque le phénomène premier est celui d’une société pluraliste dont l’Etat est la traduction, et les organisations qui le constituent “la réponse institutionnelle à une séquence historique d’exigences et de réactions des élites à ces exigences” (Alford, p. 146).
 
 
Le paradigme de classe, s’il est, lui, un paradigme sociétal - il n’est guère nécessaire d’insister -, est en revanche un paradigme sociétal-unitaire. L’Etat y apparaît comme un instrument de la classe dominante. Or celle-ci met en place un Etat et une administration strictement organisés pour assurer sa domination sur l’ensemble de la société. L’unité du groupe social dominant implique l’unité de l’Etat et de son administration chargés de mettre en oeuvre et de garantir cette domination.
 
Le paradigme élitiste, enfin, est un paradigme organisationnel. Alford le dit lui-même qui insiste sur le contexte “organisationnel” de ce paradigme. Mais est-il unitaire ou pluraliste ? La vérité est qu’il relève de l’un et de l’autre de ces deux types d’analyses. Alford range en effet sous la dénomination de paradigme élitiste des analyses qui, pour la plupart, se réfèrent à la pluralisation et à la clientélisation de la société par l’Etat ; mais considérant l’organisation comme le cadre à l’intérieur duquel les élites déploient leurs ressources, il n’exclut pas l’hypothèse de règles du jeu unifiées pour l’ensemble de la communauté.
 
A adopter donc cette double classification des paradigmes de la relation de l’administration à son environnement (paradigmes organisationnel et sociétal, unitaire et pluraliste), il apparaîtrait possible de dresser le tableau suivant3 qui 
permettrait d’affiner la classification proposée par Alford des différents types d’analyses de l’administration. Un tel tableau permettrait de surcroît de mieux qualifier également les modèles théoriques d’administration – libéral, marxiste, weberien, etc. – que l’on a pu recenser (G. Timsit, 1979) dans des analyses antérieures : les modèles d’administration classiques – ceux de la première génération – le modèle libéral, le modèle marxiste, et le modèle weberien, se réfèrent évidemment à une administration de type unitaire, pyramidale et hiérarchisée : les modèles libéral et weberien sont dans ces conditions organisationnels-unitaires ; le modèle marxiste un modèle qui relève, au contraire, du paradigme sociétal-unitaire. En revanche, les modèles de la seconde génération – “les nouveaux modèles d’administration” (G. Timsit, 1979) : les modèles néo-libéraux et néo-marxistes – insistent au contraire sur la segmentation et la pluralisation de l’administration : ce sont des modèles relevant du paradigme pluraliste.
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Ce qui amène à compléter le tableau précédent de la manière suivante : 
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On dispose ainsi de toute une série d’analyses sur les modes de formation de l’appareil administratif. Les axes selon lesquels elles s’ordonnent font apparaître clairement le rôle essentiel qu’y jouent les principes d’intégration et de différenciation dans les explications qu’elles proposent de la formation et de la structure de l’appareil administratif.
 
 
2 – Et pourtant, curieusement, les classifications existantes des différents types d’appareils administratifs ne tiennent guère compte de ces principes, ni des distinctions que suggère l’utilisation des paradigmes relevés à propos des modes de formation de l’administration. Jean Leca a fait remarquer que “quel que soit le cadre théorique dans lequel on se place, il conviendrait de distinguer toujours deux angles d’approche de la nébuleuse Etat”, l’Etat comme résultante fonctionnelle c’est-à-dire comme “produit” d’un certain nombre d’exigences fonctionnelles de l’ensemble du système social, et l’Etat comme secteur social, c’est-à-dire des organisations, du personnel, des normes, des valeurs qui peuvent être étudiées “en soi”, dans leur fonctionnement interne et externe, dans leur relation à l’ensemble de la société” (J. Leca, t. II, p. 11). Il ajoute qu’on peut difficilement combiner et intégrer ces deux approches sauf à faire du “strabisme scientifique” (t. I, p. 12). L’une et l’autre de ces deux approches s’ignorent et s’excluent mutuellement.”L’approche de la “résultante fonctionnelle” neutralise, voire ignore le secteur-Etat, l’approche du “secteur social” oublie quelquefois que ce secteur n’est pas au-dessus des autres mais qu’il fait partie d’une société globale” (t. I, p. 12). C’est admettre implicitement l’impossibilité de raisonner sur un Etat et un appareil administratif dont l’on ne percevrait que l’un ou l’autre des deux aspects. Il faut reconnaître que l’administration, produit de la société, est aussi et dans le même temps constitutive en soi d’une société autonome et insister sur sa double nature, sa nature fondamentale à la fois immanente et transcendante à la société. L’administration a une fonction “virtualisante” : elle “transfère au virtuel” (Benveniste, t. II, p. 161), elle transforme en possibilité et en permanence le rapport actuel et temporaire existant au sein du groupe social : elle constitue le moyen organisationnel de perpétuer une relation sociétale qui sans elle s’épuiserait dans son propre accomplissement4.
 
 
La classification des appareils administratifs doit pouvoir rendre compte de cette unité/dualité fondamentale de l’administration. Mettant en lumière l’un ou l’autre des deux visages de l’administration, les classifications proposées n’ont en général pas beaucoup contribué jusqu’à présent à la faire apparaître.
 
Immanente ou transcendante au groupe social, l’administration ne peut, pourtant, être analysée comme si l’un et l’autre des deux caractères étaient dissociables l’un de l’autre. Or, c’est bien à cette dissociation – et au “strabisme scientifique”... – que mène inéluctablement une science administrative qui ne serait pas strictement une science “interne”. L’histoire, l’économie, la sociologie rendent compte – c’est vrai – de faits essentiels à l’intelligibilité du phénomène administratif : elles portent cependant cette marque majeure qu’elles vont chercher ailleurs que dans le phénomène administratif les moyens de distinguer entre ses divers aspects ou de procéder au classement de ses diverses manifestations. Prétendant analyser le système administratif, elles focalisent en fait l’analyse sur les bords du système et les influences qu’il subit de son environnement. Toutes ces disciplines tendent à faire oublier – sinon à oublier elles-mêmes – qu’il faut cependant d’abord explorer l’intérieur même du système et mettre à jour les relations qui le structurent et le constituent. A cette condition, se recompose l’unité de l’appareil administratif, l’unité de sa fonction virtualisante au-delà même de la dualité fondamentale de son immanence et de sa transcendance au groupe social. “Résultante fonctionnelle” ou “secteur social” ? La question n’a plus guère de sens dans une science qui s’autonomise et accomplit l’irréparable : sa rupture épistémologique avec les disciplines voisines, avec celles des disciplines qui prennent elles aussi pour objet d’étude, au moins partiel, l’administration, mais plutôt que l’administration elle-même, la genèse de l’administration, les influences auxquelles elle est soumise, l’environnement qui la façonne, les fonctions qu’elle assure pour le compte de la collectivité. En fait, chaque objet a sa cohérence qu’il faut mettre à jour d’abord.
 
 
Or, les classifications existantes des appareils administratifs ne répondent évidemment pas à cette condition. Sur quel plan l’analyse de la “civic culture administration” – par exemple – se situe-t-elle ? Sur celui des structures administratives ou sur le plan des facteurs culturels qui y commandent ? Ne passe-t-elle pas constamment de l’un à l’autre ? Il en résulte, si c’est vrai, une difficulté à introduire dans l’analyse la logique qui y est nécessaire et à y découvrir le principe de cohérence qui permettrait de procéder au classement systématique et à la comparaison entre eux des types d’administration. Merle Fainsod (1963, p. 234) faisait déjà remarquer que les bureaucraties peuvent être classées de façon tout à fait différente selon que l’on privilégie leurs relations avec l’autorité politique, les fonctions qu’elle assurent, leur organisation interne ou leur rôle dans le processus de modernisation. Sur la base du premier critère, celui de la nature du régime politique, Fainsod distingue entre les bureaucraties représentatives, les bureaucraties totalitaires les militaro-bureaucraties, les bureaucraties autocratiques et les bureaucraties gouvernantes. Les premières (“representative bureaucracies”) se caractérisent non pas tant par le fait que leur recrutement social s’identifie à celui de la population qu’elles servent, mais plutôt par ceci que les politiques qu’elles mènent sont façonnées et adaptées au support populaire sur lequel elles reposent. Les bureaucraties totalitaires (Merle Fainsod parle exactement de “Party-state bureaucracies”) correspondent à des bureaucraties d’Etat pénétrées, contrôlées et dominées par la bureaucratie partisane. Sous-produits des régimes totalitaires ou à parti unique, elles sont habituellement associées à une situation de leadership à caractère fortement charismatique. Les militaro-bureaucraties (“military-dominated bureaucracies”) apparaissent le plus souvent dans les sociétés où les forces armées occupent une position dominante. Elles n’impliquent pas nécessairement que tout recours aux civils est exclu. Elles peuvent même éventuellement entraîner un renforcement de l’influence d’experts civils pour autant qu’ils restent placés sous l’autorité et le contrôle des militaires au pouvoir. Les bureaucraties autocratiques (“ruler-dominated bureaucracies”) sont les instruments personnels de l’action de dirigeants qui exercent un pouvoir absolu ou même dictatorial. Les agents de l’appareil 
bureaucratique, dans cette hypothèse, n’exercent de pouvoir qu’en raison de la confiance qui leur est faite par le responsable politique et ne peuvent disposer d’aucune autonomie pour mettre en oeuvre de façon spontanée un quelconque processus d’innovation. Les bureaucraties gouvernantes (“ruling bureaucracies”), enfin, se rencontrent soit dans l’hypothèse d’Etats coloniaux où l’appareil bureaucratique en place dans le pays colonisé fonctionne avec un minimum d’instructions en provenance de la Métropole, soit encore dans le cas où une autorité politique – monarchique ou autre - se voit reconnaître par l’appareil bureaucratique un pouvoir seulement formel et se réserve le rôle de gardien de l’intérêt général, et peut-être aussi celui de farouche protecteur de ses propres intérêts...
 
On peut prendre en considération d’autres critères de classification. En se référant, par exemple, au type de fonctions que prennent en charge les bureaucraties. On distinguera à cet égard entre les appareils administratifs de type colonial aux fonctions limitées au maintien de l’ordre et à la collecte de l’impôt et les appareils qui, à l’opposé, se caractérisent par la gestion globale de l’ensemble de la société, une telle gestion étant généralement associée à l’existence de bureaucraties totalitaires. Entre ces deux extrêmes, toute une gamme de combinaisons et de variantes fondées sur la part différente faite aux diverses fonctions (défense, planification, etc.). Un autre critère de classification résiderait dans l’organisation interne des bureaucraties et le degré de rationalité qu’une telle organisation permettrait de mettre en oeuvre : la professionnalisation, le type de recrutement et de promotion, au mérite ou non, le fonctionnement de l’appareil sur la base de règles générales et impersonnelles ou au contraire de décisions arbitraires et liées à la personnalité de leur auteur ou de leur destinataire autoriseraient à définir la place des appareils bureaucratiques par rapport au modèle weberien de la rationalité administrative. Il doit être entendu cependant que le critère de la rationalité ne coïnciderait pas nécessairement avec celui de la capacité à entreprendre et à mener à bien une politique de modernisation. Ce dernier critère, celui de la modernisation, pourrait lui-même en effet permettre de séparer les bureaucraties ayant pour fonction essentielle de 
sauvegarder la structure traditionnelle des sociétés de celles qui, au contraire, opèrent comme agents des plus actifs des transformations sociales, économiques et politiques. Là encore, toute une série de variantes intermédiaires : les bureaucraties conservatrices dans le domaine politique et social tandis qu’elles entreprennent la modernisation de leur appareil militaire et, en partie, de leur appareil économique ; les bureaucraties modernisantes, accueillantes aux pratiques politiques et administratives en provenance des pays occidentaux, fermées en revanche aux innovations économiques ou sociales ; les bureaucraties qui tournent le dos à l’héritage politique des pays occidentaux et se contentent de leur emprunter les pratiques et les technologies industrielles les plus avancées, etc.
 
Toutes ces classifications avaient été précédées par celle qu’avait proposée dès la fin des années 50 Fritz Morstein-Marx (1957, p. 54) qui distinguait, outre les bureaucraties fondées sur un système de patronage ou de mérite, les bureaucraties gardiennes (“the guardian bureaucracy”) – “gardiennes” au sens de Platon, c’est-à-dire dédiées au bien commun, gardiennes de l’intérêt public et de la collectivité – et les bureaucraties de caste, fondées volontairement ou non sur une base sociale plus ou moins restreinte comme ce fut le cas sous l’Empire Romain après Dioclétien ou dans le Japon de l’Ere Meiji. Mais qui ne voit que toutes ces classifications se caractérisent ou par leur absence de cohérence interne ou par leur référence à des éléments externes aux appareils bureaucratiques ? Absence de cohérence : la classification de Morstein-Marx se réfère tantôt à la fonction de l’administration – les “bureaucraties gardiennes” – , tantôt à sa base sociale et à son caractère de représentation – les bureaucraties de caste – , tantôt au système de recrutement que pratiquent les appareils bureaucratiques – le patronage ou le mérite... – Référence à des éléments externes : c’est le cas de la plupart des types de classification recensés par Merle Fainsod fondés soit sur les relations des bureaucraties à l’autorité politique, soit sur leurs fonctions, soit encore sur leur rôle dans le processus de modernisation. Il n’y a guère que la classification fondée sur l’organisation interne des appareils bureaucratiques qui pourrait répondre à la fois aux exigences de cohérence et “d’internalité” 
si elle n’allait chercher son principe de classification dans des éléments – rationalité de l’organisation, professionnalisation de l’emploi – qui sont en fait des éléments seconds et dérivés.
 
Il faut aller plus profond dans l’analyse et découvrir un principe de classification qui, répondant à la double condition de cohérence et d’internalité, n’ignore pas non plus la dualité de nature de l’administration, immanente et transcendante au groupe social. Le principe d’intégration pourrait y satisfaire. Conçu jusqu’à présent comme principe externe de formation de l’appareil administratif, l’intégration peut être aussi considérée comme principe interne de structuration de l’administration au sein même de l’appareil d’Etat. Myron Weiner, dans les cinq définitions possibles qu’il propose de l’intégration – intégration nationale, intégration territoriale, intégration des valeurs, intégration des masses et des élites, intégration des comportements — , ne se réfère jamais qu’à des phénomènes politiques ou sociaux sans analyser leur conséquences sur la nature et les structures de l’appareil administratif. Or, non seulement ces phénomènes d’intégration permettent de rendre compte de la manière dont un appareil administratif s’est formé, mais le degré d’intégration d’un appareil administratif ainsi formé est en même temps une dimension essentielle – la dimension centrale – de l’analyse de l’appareil administratif. L’immanence de l’administration au groupe social explique en effet la relation qui peut exister entre le degré d’intégration nationale, territoriale, etc. – du groupe social et celui de son appareil administratif, tandis que la transcendance de l’administration par rapport au groupe social explique que cette intégration puisse n’être pas absolue et que le degré d’intégration de l’appareil administratif ne soit pas nécessairement strictement proportionnel au degré d’intégration du groupe social.
 
L’intégration est, dans cette perspective, conçue comme mode de structuration interne de l’appareil administratif. Elle est le principe qui, dégagé d’une analyse interne de l’administration, fournit cependant le lien entre l’administration considérée dans son “ordre interne” et le groupe social qui l’environne, dont elle assure la gestion et dont elle est l’expression, une expression tout à la fois actuelle et virtuelle. Elle 
spécifie le code des relations en lesquelles se décompose un appareil administratif. Un système administratif est un système de relations. Il n’est pas possible de le réduire à un objet existant en soi, parfaitement isolable et distinct de son environnement politique, économique ou social. Immanence au groupe social, disions-nous. Quatre relations fondamentales définissent un système administratif, celles qui unissent les instances proprement administratives à des instances politiques (Ipo), économique (leco), sociétales (Isoc) ou encore à d’autres instances administratives (ladm). L’intégration désigne la mesure dans laquelle à l’intérieur d’une relation, une instance se trouve soumise à la dominance, institutionnelle ou non, d’une autre (G. Timsit, 1980). La notion d’intégration combinée à la distinction des quatre relations (ladm-Ipo, ladm-leco, Iadm-Isoc, Iadm-Iadm) permet alors de caractériser trois grands types de modèles d’administration. D’abord, les modèles que l’on pourrait appeler d’intégration absolue – modèles IA – modèles qui correspondent dans l’ensemble – sans cependant s’identifier à elles – aux administrations des pays socialistes. La caractéristique de ces administrations réside dans la très forte intégration de l’appareil administratif. Elle s’accompagne en général de la très forte intégration – imposée ou spontanée, là n’est pas la question – du groupe social. Le second grand modèle d’administration correspond, sans cependant non plus s’identifier strictement à elles, aux administrations des pays occidentaux. C’est un modèle d’intégration relative, IR. Le degré d’intégration de l’appareil administratif y est beaucoup plus faible que dans les pays socialistes. La cohésion sociale que garantit et symbolise tout ensemble l’appareil administratif des pays socialistes est ici une exigence moindre. Considérée comme une garantie même de la liberté des individus, cette moindre exigence se traduit dans la mise en place de toute une série de mécanismes destinés à empêcher dans les relations entre instances constitutives de l’appareil administratif la soumission trop absolue des unes aux autres. Le modèle IR offre ainsi une sorte de degré zéro par rapport auquel peuvent se définir des variantes et d’autres modèles. Le troisième grand modèle risque en vérité de n’être qu’un non-modèle ou un modèle de non-administration. C’est celui de beaucoup de pays en développement. Un modèle de 
non-intégration. Désignons le, à la façon de la mathématique des ensembles, par le symbole I. Il n’est certes pas question de laisser dire que les administrations des pays en développement se rangent toutes dans cette catégorie, relèvent toutes de ce troisième modèle. Mais très souvent, beaucoup y tendent très fortement. C’est ce que l’on essaiera de montrer, et comment structures formelles et réelles, empruntant au modèle IR, peuvent dériver et évoluer vers le modèle IA, l’intégration absolue. Ou la désintégration.
 
Trois modèles, donc.
 
Et un concept central, celui d’intégration.
 
C’est sur ce concept que je veux construire cette analyse comparative de l’administration. Je dois en effet éviter ces deux pièges : celui de l’incohérence, qui consisterait à prétendre comparer des administrations alors que l’on ne disposerait pas d’instrument de mesure, ni de concept de référence qui leur fût commun ; celui de l’inconséquence, qui consisterait à vouloir fonder une comparaison entre administrations sur l’analyse des facteurs d’influence auxquelles elles sont soumises – éléments ex-ante – ou des politiques qu’elles peuvent mener – éléments ex-post – avant d’avoir même déterminé la structure propre de ces administrations.
 
Le concept d’intégration – conçu comme rendant compte de la structuration interne des appareils administratifs – répond à cette double exigence. Il focalise l’étude sur “l’ordre interne” de l’administration – l’administration, comme la langue, est un système qui ne connaît que son ordre propre. Et c’est d’abord, dans son ordre même que l’administration doit être perçue, appréhendée et étudiée.
 
C’est d’autre part un concept qui permet de décomposer, de “scalpéliser” l’ensemble des appareils administratifs et de les réduire à leurs différents constituants, comparables entre eux désormais, et susceptibles d’être rapportés les uns aux autres, puisque désormais analysés d’un même point de vue, et qui reste stable au long des analyses... Le principe d’intégration fournira donc le fil de toute cette étude. La détermination de la nature et du degré d’intégration des appareils administratifs – puisque c’est l’intégration absolue, relative ou la non-intégration qui permet de distinguer entre les appareils administratifs (G. Timsit, 1985) — , implique que soient 
analysés d’abord les axes d’intégration de l’appareil administratif. L’intégration est-elle surtout verticale et hiérarchique, ou horizontale et déhiérarchisée, et dans ce cas, quelles conséquences en résulte-t-il dans l’organisation et le mode de fonctionnement des administrations ? Quels types d’organes et d’institutions correspondent à ces types d’intégration ? La détermination de la nature et du degré d’intégration dépend également des champs d’intégration. Une science “interne”, de l’administration, précisément parce qu’elle est “interne”, a pour objet l’étude du réseau de relations à l’intersection desquelles se situe ce que l’on est accoutumé d’appeler administration. Selon que l’intégration couvrira ou non le champ des relations entre instances administratives d’une part, et instances politiques, économiques, sociétales d’autre part, l’on aura affaire à des types d’appareils administratifs totalement différents. Mais ce sera naturellement aussi, et surtout, du mode d’intégration et de la force ou de la faiblesse des relations existant entre les différentes instances que dépendra le caractère de l’administration.
 
Je ne sais si l’administration comparée est une science. Mais si elle veut se donner les moyens de le devenir, alors l’étude des axes et du champ d’intégration peut lui permettre de faire un progrès dans cette voie.

 
 


 


 
LES AXES D’INTÉGRATION
 
Weber et Marx, l’un comme l’autre, affirment l’unité et la hiérarchisation de l’administration. Une “organisation bureaucratico-monocratique”, dit Weber. Une organisation, dit Marx commentant Hegel, où le fonctionnaire est “pieds et poings liés” et où “il est marteau vers le bas” et “enclume vers le haut” (1975, p. 99). Une administration dont l’axe d’intégration est donc d’abord vertical. Et pourtant l’administration, avant d’être un ensemble hiérarchisé, verticalement intégré, est d’abord un ensemble fonctionnellement différencié, dont la division du travail social qui lui a donné naissance a fait un système d’organes différents investis chacun d’un rôle particulier. Or, cette solidarité organique dont parle Durkheim, c’est elle qui, pour la plus grande part, rend cohérentes, dit-il, les sociétés au sein desquelles nous vivons (1973, p. 169), et par conséquent aussi les organisations qui la pratiquent et la connaissent. L’intégration est verticale. Mais elle est aussi, et d’abord, horizontale.
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L’intégration horizontale
 
L’intégration horizontale désigne, ici, les relations existant entre segments de l’appareil administratif central situés au même niveau hiérarchique. Deux questions : quels segments entrent en relation ? Quelles configurations dessinent-ils ?
 
SECTION I. LES SEGMENTS DE L’APPAREIL ADMINISTRATIF CENTRAL
 
Leur nombre, les compétences qui leur sont dévolues, l’autonomie qui leur est reconnue constituent trois des principaux facteurs de variations des segments de l’appareil administratif.
 
 

 
 
I. Sur le nombre des éléments constitutifs d’une administration centrale, n’existent évidemment aucune solution ni évolution qui soient absolument communes à l’ensemble des Etats.
 
 

 
 
1 -Historiquement, la plupart d’entre eux ont connu une évolution tendant à la multiplication de leurs structures administratives. La loi de division du travail a sa traduction institutionnelle : le principe de spécialisation ministérielle. En France (G. Dawson, 1969, p. 163), jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, deux ministères seulement sont spécialisés : la justice, sous l’autorité du chancelier, les finances dirigées par le Surintendant des Finances, puis par le Contrôleur général des Finances. 
Quatre autres secrétaires d’Etat n’ont de compétences que géographiques : “Le Roy veut et entend que (...) ses conseillers et secrétaires de ses commandements et finances aient la charge des expéditions en ses affaires d’Etat, fassent les dépêches et réponses es lieux et endroits y après déclarés selon le département qui en suit” (Règlement du 1.4.1547, cité in : Dawson, p. 164). Progressivement, cependant, les nécessités et la complexité des affaires imposent une spécialisation (finances, justice, affaires étrangères, etc.) qui, encore à la mort de Louis XIV, n’est pas exempte de toutes considérations de répartition géographique des compétences. Ainsi le Secrétaire d’Etat chargé des affaires protestantes administre-t-il un grand nombre de provinces intérieures, tandis que le Secrétaire d’Etat à la Guerre a dans sa compétence l’administration des provinces-frontières... L’acte de naissance de la spécialisation ministérielle est constitué par la loi des 27/1 - 25/5/1791 (G. Dawson, p. 166), qui institue six ministères : justice, marine, guerre, contributions et revenus publics, affaires étrangères, intérieur. Un reste, une survivance de la répartition géographique des compétences subsiste clairement dans la création du Ministère de l’Intérieur qui se voit attribuer toutes les matières non classées se rattachant à l’administration interne du pays. A partir du Consulat, le nombre des ministères commence à croître, en même temps que se spécialisent et se multiplient les directions au sein des ministères, spécialisation et croissance qui s’accentuent au fil de l’évolution historique et que poussent à leur plus haut degré les deux guerres de 14-18 et 39-45. Depuis ces deux guerres, et avec parfois des variations sensibles dans le nombre des ministères (certaines suppressions étant intervenues d’administrations qui n’avaient été créées que pour des besoins temporaires – Ravitaillement par exemple, ou Blocus et régions libérées... – ), le nombre des ministères et secrétariats d’Etat tourne autour de la quarantaine.
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